
 
 
 
 
 
 
 

CMIM VIOLON 2019 - Familles d’accueil  

 

Le Concours musical international de Montréal (CMIM) présentera son édition Violon du 26 mai au 5 juin 

2019. Le CMIM accueillera jusqu’à 24 concurrents âgés entre 16 et 29 ans pour le volet Concours. Voici les 

avantages et responsabilités de devenir famille d’accueil.  

 

DISPONIBILITÉ : du 25 mai au 6 juin 2019 (dépendamment des dates d’arrivée et départ du candidat). 

 

LIEU DE RÉSIDENCE : Habiter sur l’île de Montréal, ou près d’une station de métro ou d’autobus. 

 

DÉPLACEMENTS : Disposer d’une voiture ou être autonome au niveau du transport.  

 

ACCUEIL : Il est recommandé d’accueillir le candidat à son arrivée à l’aéroport et l’accompagner à son 

retour, de l’intégrer à votre famille en lui offrant gratuitement une chambre et les repas (au moins le petit-

déjeuner et le souper) pour toute la durée de son séjour, et de conduire ou d’accompagner votre candidat 

aux différents événements : 

 

 Accueil et réunion d’informations des candidats; 

 Son récital en première épreuve (29-30 mai); 

 Annonce des demi-finalistes (30 mai); 

 Son récital en demi-finale (s’il y a lieu) (1 et 2 juin); 

 Annonce des finalistes (s’il y a lieu) (2 juin); 

 Répétitions avec piano et chef d’orchestre (s’il y a lieu) (3 juin); 

 Répétitions générales finale (s’il y a lieu) (4 et 5 juin en avant-midi); 

 Épreuve finale (s’il y a lieu) (4 et 5 juin en soirée); 

 

FORMULAIRE : Merci de retourner le formulaire en annexe en remplissant tous les champs, y compris vos 

préférences. Merci de noter qu’il se peut que certains candidats inscrits au Concours viendront 

accompagnés (pianistes, conjoint, parent ou tuteur). Il importe donc d’indiquer clairement si vous êtes en 

mesure d’accueillir plus d’une personne.   

 

AVANTAGES : Vous recevrez deux (2) billets par famille pour l’ensemble des épreuves et des événements 

spéciaux ainsi que pour la réception à l’issue de la finale et remise de prix du CMIM Violon 2019.  

 

Une fois le jumelage effectué entre la famille et le candidat (fin mars/début avril), vous recevrez les 

coordonnées de votre candidat pour pouvoir communiquer avec elle/lui directement. 

 

Également, une réunion est prévue quelques semaines avant le Concours dans la maison des Jeunesses 

musicales Canada, afin de vous informer de tous les détails de cette édition Violon, de rencontrer les 

autres familles et surtout de répondre à vos questions. Nous vous confirmerons la date ultérieurement.  

 

 

 


